


Principes fondamentaux

   � Le budget est un acte prévisionnel :
• Il doit être adopté avant le 15 avril
• Il prévoit les dépenses et les recettes de fonctionnement et

d’investissement pour l’année
 
   � Outil de contrôle, il autorise le maire :
• À engager et exécuter les dépenses, dans la limite des

crédits votés
• À percevoir les recettes votées

L’adoption du budget est un acte essentiel de l’exécutif
pour l’année en cours



Annualité, Unité, Universalité, Equilibre :
des obligations essentielles

• Le budget est prévu, voté et exécuté pour l’année civile ;
• Un seul document doit consigner l’ensemble des ressources

et des charges de la collectivité ;
• Toutes les recettes et toutes les dépenses sont inscrites

intégralement et séparément ;
• L’équilibre doit être réel et sincère.

Le budget est adopté par section, par chapitre.
La reprise des résultats de l’exercice antérieur est autorisée

dès l’adoption du budget primitif



Etudes &
Travaux

Recettes Dépenses

FONCTIONNEMENT

Autofinancement

Recettes Dépenses

INVESTISSEMENT

Les investissements sont
les opérations qui
contribuent à une
variation du patrimoine.

Les opérations de gestion
courante sont consignées
dans la section de
Fonctionnement.

Le budget s’articule en deux sections

Autofinancement

Charges générales

Salaires

Budgets annexes

Octroi de mer

Autres dotations

Impôts & Taxes

Produits divers

Subventions

Emprunts

Capital dette



L’exécution budgétaire 2012 :



Les dépenses de fonctionnement
en 2013

Un effort drastique a permis d’éviter le dérapage en 20II et
2012 :

• La masse salariale est contenue ;
• Le marché avec JIKAELE a été renégocié ;
• Les charges générales méritent d’être stabilisées ;
• Ces efforts sont indispensables en raison de tensions de

trésorerie.

Les dépenses de fonctionnement ont été réduites de
5,5% ;

L’objectif est de maintenir ce niveau en 2013, afin de
dégager un autofinancement correct.



Les dépenses de fonctionnement
en 2013 :

Estimé à 593.000 €, l’autofinancement devrait être amélioré.
L’équilibre demeurera fragile en 2013



Evolution contrôlée de la masse salariale

Une augmentation 2,5% pour des améliorations salariales en 2013 ;
Il importe de maintenir un poids raisonnable sur le budget.



Les recettes de fonctionnement
en 2013

Les efforts consentis doivent permettre une amélioration de
l’autofinancement en 2013.

Les recettes sont appréhendées avec une extrême prudence.



La fiscalité communale
en 2013

Compte tenu du besoin de recettes nouvelles, une augmentation du
taux de la taxe d’habitation serait une solution tentante ! Elle n’est
pourtant pas envisagée en 2013.

La recette progressera de 5,6% à taux constants.



La dette en début d’exercice 2013

Les efforts de notre collectivité devraient redonner confiance aux
partenaires bancaires ;



Les recettes d’investissement
en 2013

Il est à espérer que la qualité de l’exécution budgétaire de notre
collectivité amène à un accompagnement plus soutenu de l’ETAT.



QUELS INVESTISSEMENTS
EN 2013 ?



L’équilibre budgétaire en 2013

Deux pôles se détachent :
• Tourisme de congrès
• Pépinière d’entreprises

Le choc budgétaire de 2009 semble avoir été absorbé.
La situation de trésorerie est encore préoccupante



Les recettes du budget en 2013



Merci de votre attention.

Il y a lieu de vous référer au document des orientations budgétaires pour
les points non abordés


